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Autorisation de pratiquer en tant que  
médecin-dentiste sous propre responsabilité  

professionnelle

Liste des documents à fournir  
 

 

Afin de pouvoir vous délivrer une autorisation de pratique, nous avons besoin d’un dossier 

contenant les pièces suivantes : 
- Formulaire de demande dûment complété et signé ; 

- Curriculum vitae actualisé en français ou en allemand ; 

- Copie de votre diplôme fédéral, respectivement copie de l’attestation de reconnais-

sance de votre diplôme étranger par la Commission des professions médicales ME-

BEKO1; 

- Certificat médical récent (3 mois au plus), rédigé sur notre formulaire officiel. Si le 

certificat médical est établi par un médecin n’exerçant pas en Suisse, il devra être 

obligatoirement accompagné d’une attestation de l’Autorité de surveillance compé-

tente du pays, mentionnant que le médecin est autorisé à pratiquer la médecine ; 

- Extrait du casier judiciaire récent (3 mois au plus) des pays où vous avez séjourné 

pendant les 3 dernières années ; 

- Attestation de couverture par une assurance de responsabilité civile professionnelle 

(attestation de la compagnie d’assurance ou copie de la police). La somme d’assu-

rance doit offrir une couverture adaptée à la nature et à l’étendue des risques liés à 

l’activité professionnelle (art. 69 LS) ; 

- Copie d’une pièce d’identité valable ; 

- Pour les professionnels titulaires d’une autorisation de pratique délivrée par un autre 

canton : une attestation de bonne conduite (3 mois au plus). Votre autorisation de 

pratique en Valais vous sera délivrée sans émolument ; 

- Pour les ressortissants étrangers : attestation récente (3 mois au plus) établie par 

les autorités sanitaires de votre pays (« certificate of good standing ») établissant 

que vous n’avez pas fait et ne faites pas l’objet de sanctions ou de mesures discipli-

naires dans votre pays ; 

- Preuve des connaissances linguistiques pour les personnes qui ne sont pas de 

langue maternelle française ou allemande. 

 

L’émolument pour le traitement de votre demande s’élève à Fr. 600.- (+ Fr. 8.- de droit spé-

cial/santé). La facture vous sera envoyée avec l’autorisation de pratique. Toute démarche 

due à un dossier incomplet peut être facturée en plus. 

 

Si vous souhaitez facturer à charge de l’assurance obligatoire des soins (AOS), veuillez nous 

transmettre les documents requis que vous trouverez sur notre site internet. 

 

Délai de traitement des dossiers : 4 à 6 semaines. 

 

                                                           
1 Commission des professions médicales 
 

mailto:SSP-autorisationpratique@admin.vs.ch
https://www.vs.ch/web/ssp
https://www.vs.ch/documents/8841577/11440668/Formulaire+de+demande+d%27autorisation+de+pratiquer.docx/6c48d40d-0e32-6b78-6e9c-d740864ccf73?t=1648708016124&v=1.0
https://www.vs.ch/documents/8841577/11440668/Certificat+m%C3%A9dical+pour+l%27obtention+d%27une+autorisation+de+pratique.pdf/b4da0b29-29be-5bc5-a853-1cec0e7f17dc?t=1699278757521&v=1.2
https://www.e-service.admin.ch/crex/cms/content/strafregister/privatauszug_fr
https://www.vs.ch/documents/8841577/11440668/Professionnels_Sante_connaissances+linguistiques_LPMed_LPSan_LPsy_LcSante_F_202409.pdf/b05513fa-2702-a89e-c233-50f7118bff21?t=1726811885546

